
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

RAPPEL 
 

Collecte ordures ménagères 
 

Les ordures ménagères seront ramassées le jeudi 13 juin 2019 au lieu du lundi 10 juin férié. 

 

Réglementation sur le bruit – les animaux 
 

L’arrêté préfectoral du 27 février 1990 est toujours en vigueur, nous vous rappelons qu’il  

doit être respecté. 
 

Article 4 - Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide  

d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur  

intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses,  

raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectuées que : 
 

les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30 

les samedis de 9h à 12h et de15h à 19h 

les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
 

Article 5-Les propriétaires et les possesseurs d’animaux (chien, chat) sont tenus de prendre  

toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris l’usage de tout  

dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de façon répétée et intempestive. 

 

Collecte des déchets 
 

Trois bennes destinées aux cartons sont à votre disposition. Vous pouvez y déposer tous vos 

cartons pliés et propres. Elles se situent ZA du Pilaga, ZA du chalet et au Collège Jean 

Monnet. 

 

Les points d’apport volontaire ou éco points sont à votre disposition pour le tri sélectif : vous 

y trouverez des conteneurs pour le verre, pour les emballages plastiques et les papiers. Les 

déchets doivent être mis en vrac dans le bon conteneur. Ils se situent au niveau du 

cimetière, à la Planchette, à la Gare et au collège Jean Monnet. 

 

Les ordures ménagères doivent être mises dans la nouvelle poubelle que vous êtes allés 

récupérer récemment à la maison intercommunale.  

La collecte de ce conteneur individuel a lieu tous les lundis à partir de 5h sauf jours fériés. 

 

Concernant les autres déchets, vous pouvez vous rendre à la déchetterie de Broons, située 

ZA du Chalet, si vous avez fait votre demande de badge. 

 

Peut-on faire brûler ses déchets verts dans son jardin ? 
 

Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets ménagers à l'air libre suivant l’arrêté 

préfectoral du 02/11/2017. Les déchets dits "verts" produits par les particuliers sont 

considérés comme des déchets ménagers. Ainsi, il est notamment interdit de brûler dans 

son jardin : l'herbe issue de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d'élagage, les 

résidus de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, les épluchures… 

Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie. Il est également possible de faire un 

compost individuel. 

 

FESTIVITES EN JUIN 
(Salle des fêtes) 

 

Samedi 15 : Loto avec DOM  

Animation, Club de foot de Coëtmieux. 

Samedi 22 : Loto avec JCO  

Animation, APEL St Joseph et Collège 

Notre Dame. 

Dimanche 23 : Thé dansant avec JP 

Rault, Club le Temps de Vivre de 

Trédias. 
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ÉTAT-CIVIL 
 

Naissance : 

04/06/2019 : Ewen BONENFANT 

 

Décès : 
 

23/05/2019 : Mme Hélène 

FORCOUEFFE, 17 la Bundelais,      

82 ans. 

28/05/2019 : Mme Marie                  

LE MEAUX, 27 rue de la Barrière,          

91 ans. 

01/06/2019 : Mme Hélène MENARD 

née GALLAND, 27 rue de la 

Barrière,      92 ans. 

06/06/2019 : M Yves PERROT, 2 rue 

du 19 Mars 1962, 91 ans. 

 
 

POUR MEMOIRE 
 

Groupe médical : 02.96.84.61.47 

Groupe vétérinaire : 02.96.84.61.46 

Cabinet infirmier : 02.96.84.65.44 

Infirmier libéral : M Rohrbacher : 

06.07.75.21.20 

 

Déchetterie : lundi, mercredi, samedi : 

9h à 12h et 14h à 17h30 et vendredi 

de 14h à 17h. Tél. : 02.96.84.70.56 
 

Dinan Agglomération : 

02.96.87.14.14 
 

Gendarmerie : lundi de 14h à 18h, 

mercredi et samedi de 8h à 12h et de 

14h à 18h. Tél : 02.96.84.60.17. 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Trophée Cycliste de Dinan Agglomération 
 

Le Trophée Cycliste de Dinan Agglomération est une course cycliste 

composée de 5 épreuves réparties sur les mercredis du 5 juin au 3 juillet 

2019. Organisé en partenariat avec les clubs cyclistes du territoire il regroupe 

chaque mercredi environ 80 coureurs sur chaque course (Pass et 2e/3e 

catégorie junior) avec un classement général à l'issue des cinq dates. 
 

Chaque semaine, à partir de 19h, les cyclistes investissent les zones d'activités 

du territoire à travers des circuits de quelques kilomètres. 

Mercredi 12 juin > Zone d’Activités du Guinefort - Saint-Carné  

Mercredi 19 juin > Parc d’Activités du Chemin Vert - Matignon 

Mercredi 26 juin > Zone d’Activités du Chalet - Broons 
 

Le programme de chaque soirée : 

19H15 – Départ course Pass sur 40 km 

20H15 – Arrivée de cette 1ère course 

20H30 – Départ de la course 2ème, 3ème catégorie et Juniors sur 60 km 

(70km à Taden) 

22H – Arrivée de cette 2ème course 

22H15 – Protocole, remise du maillot leader 
 

Les inscriptions se font directement auprès du Comité de Bretagne Cycliste et 

des clubs affiliés.  
 

Le public est le bienvenu pour encourager les coureurs, découvrir la discipline 

et les zones d'activités autrement ! Accès gratuit. Restauration et buvette sur 

place. 

 

Médiathèque 
Samedi 15 juin à 14h30 à la boutique Ker Zingala de Broons : lectures 

vagabondes 

Rencontre avec Barbara Constantine. Rendez-vous convivial pour découvrir et 

partager des lectures. Inscription conseillée en partenariat avec Livre et 

Lecture en Bretagne 
 

Mercredi 19 juin à 17h : ciné surprise 3/5 ans – sur inscription 
 

Jeudi 27 juin à 19h : lectures le combat ordinaire : dans le cadre de la 

préparation du spectacle « Juste la fin du monde » de Jean-Luc LAGARCE 

qui sera joué à Broons le 24 juillet, quelques comédiens vous proposent un 

temps de lecture autour de la question du lien familial. 
 

Vendredi 28 juin de 17h à 23h : soirée jeux vidéos pour pré-

ados/ados/adultes. Casaque et siège de réalité virtuelle, borne Arcade, mini-

tournois, venez jouer seul ou avec vos amis et défier d’autres challengers pour 

emporter la victoire. 

Ecole de musique 
Portes ouvertes à la maison intercommunale de Broons le mercredi 12 juin 

2019 de 18h à 20h. 
 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

Association pour le don de sang bénévole du pays de Du 

Guesclin 
 

Le président et les membres de l’association du canton remercient les 94 

donneurs qui ont fait le déplacement lors de la collecte du 6 mai dernier. Nous 

vous donnons rendez-vous le 8 juillet 2019 à la salle des fêtes entre 14h et 18h 

pour la prochaine collecte. 

Nous avons besoin de nouveaux donneurs. 

 

Team Mégrit 
Création d’une école de vélo (route) pour la rentrée de septembre. Si votre 

enfant est intéressé(e) par la découverte et la pratique du cyclisme, vous 

pouvez nous contacter au 02.96.84.86.67 ou au 06.50.95.82.55. 

 

Les résidents du Lattay 
Vide-greniers dimanche 16 juin au Lattay. Ouvert à tous les particuliers. Il 

reste de la place. 

Buvette et restauration sur place. Renseignements au 06.71.35.10.51. 

 

Amicale Laïque 
Vendredi 28 juin à partir de 20h à l’accueil périscolaire, soirée jeux. Chacun 

ramène ses jeux et un truc à grignoter s’il le souhaite. 

 

48ème anniversaire du Jumelage Broons/Neufahrn 
 

Voyage en bus à Neufahrn. Départ de Broons le mardi matin 20 août 

et retour le mardi soir 27 août. 

Au programme : étape à Colmar et visite guidée de la ville. Arrivée à 

Neufahrn le mercredi 21 en soirée, excursion à Hallertau (région 

houblonnière), visite de Munich… Départ de Neufahrn le lundi matin 

26, étape au bord du lac de Constance, chutes du Rhin… 

Lors des trajets aller et retour, les étapes se font en hôtel et, à 

Neufahrn, les participants sont logés dans des familles. Le tarif du 

séjour sera de l’ordre de 500 € par personne. 

Le programme complet est disponible à la mairie et auprès des 

membres du Comité de jumelage. 

Les inscriptions sont à valider avant fin juin. 

 

OISCL 
 

L’OISCL remet en place cette année le dispositif « Missions argent 

de poche ». Il est destiné aux jeunes de 16 à 18 ans.  

Il leur permet de découvrir des métiers ou des actions de bénévolat 

pendant plusieurs demi-journées, d’agrémenter leur CV, de 

commencer à se créer leur propre réseau professionnel et de gagner un 

petit peu d’argent (15 € par ½ journée). 

Pour postuler, il faut remplir en ligne le questionnaire que vous 

trouverez sur le site de l’OISCL (oiscl.fr), dans l’onglet enfance – 

jeunesse, puis missions argent de poche. 

Les missions auront lieu pendant les mois de juillet et août. 

Pour tout renseignement, contacter Alexis à l’OISCL au 0296847336. 

 

Association Nationale Emploi Formation en 

Agriculture – ANEFA 
 

Vous êtes employeur agricole à la recherche d’un(e) salarié(e) ? Vous 

êtes candidat à la recherche d’un travail dans le milieu agricole ? 

Contacter l’ANEFA 22 par mail à aef22@aef.fr, par téléphone au 

02.96.79.22.40 ou sur notre site wwwlagriculture-recrute.org 
 

 
 

ENTREPRISE 

Mademoiselle Desserts 
 

Dans le cadre de la Semaine de l’Economie de Dinan Agglomération, 

l’entreprise Mademoiselle Desserts à Broons ouvre ses portes au 

grand public pour promouvoir son activité et l’économie du territoire. 

Ainsi, le mercredi 19 juin à 9h, Mademoiselle Desserts accueillera 

une visite grand public. 
 

Comment s’inscrire ? 

Par mail à semaine.economie@dinan-agglomeration;fr ou par 

téléphone au 02.96.87.52.82. 

Inscription obligatoire avant le 12 juin 2019. 

Places limitées. Ouvert à tous - Gratuit 

 
 

PETITES ANNONCES 
 

A vendre : 
*Une salle à manger, 2 chambres à coucher, un salon et divers petits 

meubles, 02.96.84.64.26 ou 06.33.19.79.89. 

*Roto bineuse, 6 fraises, 02.96.84.76.85. 
 

A louer : 
*Petit jardin situé dans le centre de Broons, 06.08.36.41.16. 

*Maison 2 chambres à Trémeur, 02.96.84.80.61 ou 06.32.09.98.84. 

*Pâturages à 1,5 km du centre de Broons, 70 et 50 ares, ombre, 

possibilité eau, abris, 06.17.74.29.53. 
 

Recherche : 
*Volière, 02.96.86.51.54. 

*Une personne pour tailler des haies ou petits travaux, 

06.43.39.87.76. 

*une personne pour aider à un déménagement le 29 juin 2019 de 8h30 

à 12h, 02.96.84.69.34. 

*Une dame, en vue de complément de retraite ou autre, pour faire des 

courses et remplacer la femme de ménage, 10 € net de l’heure, à partir 

de juillet, 02.96.80.07.03. 

 

 
 

 

 

 

 
Rendez-vous le 26 juin 2019 
ou sur notre site internet www.broons.fr 

 

 


